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Le Contexte :

Un projet prévu depuis 2008 dans la cadre du plan de gestion et 

d’aménagement du site de la Coudoulière car la plage située est au 

droit du site propriété du Conservatoire.

Un projet soumis à enquête publique en 2010 qui a nécessité une 

longue maturation et une affectation du DPM au profit du 

Conservatoire du littoral.

Les parcelles communales entre le site de la Coudoulière et le DPM 

affecté ont été cédées gratuitement par la commune au Conservatoire.



Le Contexte :

Une plage très artificialisée par remblais successifs, enrochements, 

création d’un parking bitumé, des terrains de tennis…  

Mais c’est un véritable lieu de rassemblement local







Un projet proposé à enquête publique en  2010 et 

sur la base d’une étude morphodynamique (CEREGE) : 

Pour que ce lieu de vie le reste, un théâtre de 

verdure est proposé  en lieu et place des tennis

Dans l’enquête publique, 61 personnes se sont 

prononcées en faveur de cette renaturation, toutes 

favorablement. 
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Photo du théâtre de verdure en lieu et place des tennis





Après travaux

Une 
découverte 
sous les 
remblais!

Avant



Avant

Après travaux



Plan de financement

Montant total: 664 000 €

AFITF : 277 000 €

Région: 154 000 €

Don d’un mécène: 90 000 €

Conservatoire du littoral: 143 000 €
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